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AFFILIATIONS À LA SIA
AU 3E TRIMESTRE 2007

Entre le 1er juillet et le 30 septembre

2007, la s i a a accueilli 13 nouveaux

membres bureaux alors que quatre

succursales de bureaux déjà affiliés ont

demandé leur admission. Ils bénéficient

de la sorte des prestations exclusives

développées à l’intention des bureaux

par SIA-Service (<www.siaservice.ch>).

Ils peuvent en outre ajouter la dési-gnation

« Membre bureau SIA » au

nom de leur bureau comme marque

de qualité.

Au cours du même trimestre, 43 per-sonnes

ont également rejoint la s i a à

titre de membres individuels, un sta-tut

que les diplômés des EPF peuvent

obtenir dès qu’ils justifient de trois ans

de pratique professionnelle. Parmi ces

nouveaux membres, quatre sont issus

des filières ETS ou HES.

Durant le même laps de temps, ce

sont 17 personnes onze étudiants et six

professionnels) qui ont obtenu le statut

de membre associé. Une période de six

ans est impartie aux membres associés

pour remplir les exigences liées à l’ad-mission

comme membre individuel.

Les nouveaux membres s i a béné-ficient

immédiatement de tous les

avantages et prestations liés à leur

statut et sont en droit d’ajouter le

label de qualité s ia à leur titre pro-fessionnel.

Au nom de la s i a la direction et le

secrétariat général souhaitent la bien-venue

à tous ces nouveaux membres.

Eric Mosimann,
secrétariat général de la SIA

Membres bureaux
De Giorgi & Partners Ingegneri

Consulenti SA, Locarno

Elettro Studio Nicoli SA, Lugano

Membres bureaux - succursales

Enerconom AG, Renens

Membres individuels
Section Fribourg

Peter Baumann, phil. nat, Thun

Section Genève

Roger Beer, ing. forestier EPF,

Genève

Sébastien Descriaux, arch. DPLG,

Genève

Frédéric Perone, arch. EPF, Genève

Silvio Scaramuzzino, ing. civil EPF,

Annemasse

Section Valais

Valérie De Buck Turrel, arch.,
Fontenelle

Section Vaud

Pascal Favre, arch. EPF, Marly

Nicole Nay, arch. ETH, Pully

Marc Parlange, prof. EPF, St-Sulpice

Helene Zach, arch. EPF, Renens

Membres associés étudiants
Section Tessin

Andreas Heierle, Mendrisio

Membres associés

Section Genève

Laurent Gaille, arch. HES, Genève

Section Vaud

Christophe Imboden, arch. HES, Nyon

REPRÉSENTATION DE L’AR-CHITECTURE

ET DE L’INGÉ-
NIERIE SUISSES À L’ÉTRAN-GER

La s i a les ambassades de Suisse,

ainsi que des représentants de l’admi-nistration

et des Chambres fédérales

ont pu constater qu’hors de nos fron-tières,

les réalisations des architectes et

l’art des ingénieurs suisses sont tenus

en haute estime. En revanche, la repré-sentation

et la promotion de notre pays

à l’étranger manque de lisibilité dans

ces domaines.

C’est pour ces raisons que la s i a a

proposé la création d’un collège chargé

d’évaluer et de piloter les projets desti-nés

à asseoir la présence internationale

de la Suisse en matière d’architecture

et d’ingénierie.

Le 2 octobre dernier, le collège

« Présence suisse » a tenu sa pre-mière

séance dans le bâtiment prin-cipal

de l’EPF de Zurich, en réunis-sant

les membres suivants : Valentin

Bearth de l’Accademia di Architettura

de Lugano, Luca Ortelli de l’EPFL et

Andreas Tönnesmann de l’EPFZ, au

titre de représentants des Hautes éco-les

; remplaçant Peter Bölsterli, Marco

Bakker représentait les Hautes écoles

spécialisées ; Elisabeth Boesch pour la

FAS, le président Daniel Kündig pour

la s i a ainsi que Daniel Zulauf, atta-ché

de l’ambassade de Suisse à Berlin,

complétaient le cercle.

Cette première rencontre a été

consacrée à un projet pilote intitulé
«Baukunst im Dialog » L’art de bâtir

comme dialogue), qui sera mené par

l’ambassade de Suisse à Berlin. Le

projet englobe des expositions, des

symposiums et des tables rondes, qui

seront principalement organisés dans

la capitale allemande. Dans ce contex-te,

le collège identifie et examine les

contributions susceptibles d’illustrer le

thème défini.

La première manifestation prévue

dans ce cadre est une table ronde sur

l’importance des développements urba-nistiques

pour l’attrait et les avantages

concurrentiels de villes comme Zurich

et Berlin. Elle aura lieu le 15 novem-bre

dans les locaux de l’ambassade de

Suisse à Berlin.

Jenny Keller, RP/Communication SIA

LA SIA RENCONTRE DES

ARCHITECTES CHINOIS
En présence de représentants poli-tiques

et commerciaux de haut rang

réunis en septembre, la s ia a signé

une déclaration d’intention avec la

Architectural Society of China ASC).

L’objectif est de parvenir à un contrat
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général de coopération avec les Chinois

dans le courant de l’année prochaine.

Actuellement, quelque 700 millions

de mètres carrés de surfaces adminis-tratives,

commerciales et résidentielles

sont construites chaque année en

Chine, et le volume bâti dans la seule

région de Shanghai équivaut à celui de

l’Europe. C’est avec ces chiffres que le

président de l’association chinoise des

architectes, Song Chunhua, a ouvert

son allocution lors de la rencontre entre

une délégation de l’ASC et la s i a à

Zurich. Il a également précisé que l’ex-pertise

des professionnels suisses jouait

un rôle de plus en plus important dans

cette évolution.

Forte de six personnes, la délégation

chinoise a visité la Suisse durant cinq

jours et son secrétaire général, Zhou

Chang, a souhaité pouvoir s’entretenir

avec des représentants de la s i a au

cours d’une soirée à Zurich. La rencon-tre

a été mise sur pied grâce à l’aima-ble

soutien de la firme Karl Steiner

SA, avec Theo Hotz, Franz Romero

et Markus Schaefle, ainsi que Sacha

Menz, comme président de la section

zurichoise de la s i a

Déclaration d’intention
Cette réunion devait aussi être l’oc-casion

de conclure un contrat de coo-pération

– déjà rédigé – entre les deux

associations professionnelles.

La s ia a toutefois estimé que ce

document n’était pas encore mûr pour

la signature, dans la mesure où cer-taines

questions de fond demeurent

ouvertes. Selon le président de la s i a

Daniel Kündig, d’autres associations

devraient également être impliquées

dans l’accord, tandis que des points

qui se trouvent déjà réglés ailleurs

devraient en être exclus.

Par ailleurs, des considérations élé-mentaires

relevant de la formation, du

droit d’auteur et des droits de l’homme

doivent faire l’objet de discussions afin

d’être intégrées dans les clauses du

contrat. Enfin, contrairement à l’ASC,

la s ia ne représente pas seulement

des architectes, mais aussi des ingé-nieurs,

ce qui n’a pas non plus suffi-samment

été pris en compte dans le

projet soumis.

Cela étant, la direction de la s i a et

les présidents des groupes profession-nels

se déclarent favorables à la conclu-sion

d’un contrat de coopération. La

s i a a donc proposé une déclaration

d’intention, qui a finalement été signée

par les présidents des deux associa-tions.

Les deux parties y affirment leur

volonté d’élaborer un contrat général

de coopération dans le courant de l’an-née

prochaine. Le président Kündig a

encore précisé que la s i a n’entend
pas s’engager dans l’aide au dévelop-pement,

mais souhaite nouer un dialo-gue

productif avec les collègues chinois

et asseoir ainsi une collaboration fruc-tueuse

pour les deux parties.

Collaboration prometteuse
A la suite de l’allocution de bienve-nue

délivrée par Stefan Bitterli, archi-tecte

cantonal, le conseiller d’État et
directeur des travaux zurichois Markus

Kägi a expliqué qu’il envisage égale-ment

la collaboration entre les asso-ciations

et les deux pays comme une

perspective prometteuse. Exposant

en quoi l’architecture actuelle allait

au-delà de la conception de formes,

il a développé les aspects de ses prin-cipales

responsabilités en matière de

sécurité et de qualité des ouvrages,

mais aussi dans les domaines de l’ur-banisme

et de l’environnement en

général. Des responsabilités qui ne

doivent pas être appréhendées comme

un fardeau, mais comme une occasion

unique de faire précisément prévaloir

les règles de l’art au sein d’accords

de collaboration.

Importance majeure
À son tour, Christoph Ebell, représen-tant

de l’Office fédéral de la formation

professionnelle et de la technologie
OFFT), s’est félicité de pouvoir partici-per

à une telle rencontre. Il a confirmé

l’importance que revêtent l’architec-ture

et l’ingénierie, dans la mesure où

les professionnels de ces domaines ne

conçoivent pas seulement des ouvrages

isolés, mais l’environnement dans son

ensemble, en assumant des responsa-bilités

qui s’étendent à notre milieu de

vie en général. Au nom de l’OFFT, il a

salué le rôle essentiel joué par la s i a

et ses affiliés dans ce processus et réaf-firmé

la volonté de les soutenir.

Au bénéfice des membres
L’année à venir sera donc consacrée à

analyser les modalités de collaboration

envisageables et à les interpréter dans

un accord correspondant. La priorité

doit aller aux réflexions mentionnées

ci-dessus et au bénéfice que les mem-bres

s i a sont en droit d’attendre d’un

tel accord. En Chine, la reconnaissance

du niveau de compétence des membres

s i a doit être renforcée et les acquis

de la s i a diffusés. Daniel Kündig atta-che

en outre de l’importance à ce que

le contrat envisagé ne demeure pas

qu’un simple document, mais que son

contenu se traduise par des résultats

qualitatifs tangibles. Il pressent par

ailleurs que la visite de l’ASC est révé-latrice

de certaines carences – comme

cela a déjà été le cas de demandes

de coopération en provenance d’autres

parties du monde. Il s’agit donc de

bien définir comment et avec qui nous

souhaitons façonner notre environ-nement.

À cette fin, la direction a

décidé d’élaborer un premier cadre

général en vue de son séminaire de

janvier.

Thomas Müller, responsable RP/

Communication SIA
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